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Manœuvres et réorganisation
de nos divisions.

Le Département militaire fédéral a décidé récemment

que les manœuvres de division n'auraient lieu, à l'avenir,
que tous les quatre ans et non tous les trois ans, comme
c'était le cas ces dernières années. C'est déjà un progrès,
bien qu'à mon humble avis il eût mieux valu supprimer ces

manœuvres jusqu'à la réorganisation de nos divisions, qui
s'impose et qui est déjà à l'étude x.

En effet, le mot « division » a pris, dans notre armée, un
autre sens que partout ailleurs. Après 1870, nous avions,
comme presque tout le monde y compris la France, imité
la division allemande comportant deux brigades à deux
régiments de trois bataillons, plus un bataillon de carabiniers,
un régiment (ou brigade) d'artillerie, un régiment de cavalerie

et un bataillon du génie.
L'expérience de la guerre mondiale a amené nos voisins

à supprimer, dans l'infanterie, l'échelon brigade. Leurs divi-
1 Voir R. M. S., mars 1932 : « La Conférence du désarmement et la

réorganisation de notre armée », par le major R. Masson : R. M. S., mars et avril
1932 : « La constitution de nos grandes unités ». par le colonel Ed. Petipierre.
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